
Conseil Municipal

Séance Ordinaire du Lundi 27 mars 2023

L’an deux mil vingt-trois, le vingt-sept mars à 20 h 00, le Conseil Municipal de VIF, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance ordinaire, sous la présidence de Monsieur Guy GENET.

Présents : Guy GENET - Gérard BAKINN - Jacques DECHENAUX - Yasmine GONAY - Jean-Marc 
GRAND - Sarine VELLA - Daniel SUAREZ Colette ROULLET - François FASCIAUX - Fabien MYLY - 
Didier JUAREZ - Céline DI DOMENICO - Cécilia BOURGIN - Michelle NOWAKOWSKI - Karine 
REGOBIS – Sébastien GRIVEL – Gaëlle FAOU – Philippe LOMBARD – Karine MAURINAUX - 
Christian GIRAUD - Florence SCHAMBEL - Serge SANTARELLI - Claude CHALVIN – Guillaume 
CARASSIO - Céline GRANGE

Procurations : Anne-Sophie DESOBLIN RUELLE à Guy GENET
            Nathalie CHEVALIER à Jacques DECHENAUX

Sylvain GARREAU à François FASCIAUX
Séverine GALBRUN à Serge SANTARELLI

Secrétaire de séance : Karine REGOBIS

Date de la convocation du Conseil Municipal : 21 mars 2023

Nombre de conseillers municipaux : 
En exercice : 29
Présents : 25
Procurations : 04
Votants : 29

Le Quorum est atteint

_________________________________________________________________________________

Délibération n°2023/06
Engagement d’une procédure de reprise de concessions

Envoyé en Préfecture le
Publié le

Le présent acte est publié sous forme électronique sur le site internet de la collectivité et le rend exécutoire. Il peut faire l’objet 
d’un recours au Tribunal Administratif de Grenoble dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication.



VILLE DE VIF

CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 27 MARS 2023

Délibération N°2023/06

Objet : Engagement d’une procédure de reprise de concessions

Pour des raisons tenant au bon ordre et à la décence du cimetière, il s’avère nécessaire d’engager 
une procédure de reprise de concession pour remédier à la situation de concessions funéraires 
abandonnées.

Les concessions visées par la procédure présentent, pour la grande majorité d’entre elles, les 
caractéristiques suivantes :

- tombes inconnues et abandonnées ;
- assises de monuments se désolidarisant de l’ensemble et susceptibles de provoquer des 

effondrements ;
- trous béants ;
- stèles et croix effondrées ou menaçant de s’effondrer.

Vu les articles R.2223-17 et L.2223-18 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l’avis de la commission « Budget, finances, personnel, affaires générales, police municipale » du 
13 mars 2023 ;

Considérant qu’aux termes de la loi, la reprise peut s’appliquer aux conditions suivantes :

- un procès-verbal de constat d’abandon dressé par le Maire précédé d’une convocation un 
mois à l’avance, par lettre recommandée (et/ou affichage en mairie), invitant les familles à y 
assister ;

- une description précise de l’état de la concession au procès-verbal ;

- la notification du procès-verbal à la famille par lettre recommandée avec accusé de réception 
portant mise en demeure de rétablir la concession en bon état d’entretien et son affichage en 
Mairie durant un mois ;

- le maintien d’état d’abandon dans le délai qui suit les formalités d’affichage et qui est prévu 
par l’article L.2223-17 du code général des collectivités territoriales ;

- un nouveau procès-verbal à l’issue du délai suivant l’affichage règlementaire constatant l’état 
d’abandon ; 

- une délibération du Conseil municipal de reprise de la concession.

Considérant qu’un état des lieux a été effectué dans les cimetières de la commune ;

Considérant qu’il convient d’engager une procédure de reprise des concessions abandonnées pour 
un certain nombre de concessions ;

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir délibéré, décide :

- D’APPROUVER l’engagement de la procédure de reprise des concessions pour 31 
concessions : 9 dans le cimetière du Genevrey et 22 dans le cimetière de Vif ;

- DE CHARGER Monsieur le Maire, ou en cas d’absence, son suppléant, de prendre toutes les 
dispositions nécessaires à la bonne exécution de la présente délibération.

ANNEXE(S) :
Néant



Délibération N°2023/06a

Fait et délibéré à VIF, les jours mois et an susdits.

Le Secrétaire de Séance : Le Maire

Guy GENET

RESULTAT DU VOTE : 
Pour : 26
Contre : 3
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